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ROUBAIX. LE ->0 MARS 1886 

m PAROLE DHOMÊTE HOME 

M. Jules Simon est l'un des représen
tants les plus illustres do la philosophie 
éclectique de Cousin, et aussi l 'un dos 
derniers, ca r notre génération n 'en con
naîtra bientôt plus. Il a toujours n'uni'' et 
défendu lu Liberté pour elle-même : ollo a 
été li Maîtresse souveraine de sa vio : il 
a rompu avec l 'Internationale et avec la 
Franc~Maçoanerio le jour où il lui a paru 
qu'internationalistes et Francs-Maçons 
s'ouhhaient jusqu'à piétiner la grands et 
noble daine à laquelle il entend demeurer 
Sdéle. 

Sa fidélité, M. -Iules Simon l'a procla
mée avant-hier, devant le Sénat, on un 
langage prestigieux, ("est l 'article 17 de 
la loi sur l 'enseignement fermant lesécoles 
publiques aux inombres des congréga
tions religieuses qui lui a donné le sujet et 
l'occasion d'un de ses discours les plus 
admirables. Quoi régal exquis que cotte 
harangue pour b s uuiateurs de Tari de 
bien dire ! yuel réconfort pour les amis du 
droit H «le l 'égali té! Mais quelle mauvaise 
heure elle a dû Faire passer aux Jacobins 
du Sénal '. 

L'écrivain qui ;i le plus contribué à faire 
aimer la République parmi lesjcuncs géné
rations, Fauteur de la Liberté, du Devoir, 
de la Politique radicale, est venu ressus
citer (levant ces transfuges et devant ces 
renégats leurs théories d'autrefois. Il leur 
a rappelé ce qu'ils disaient, ce qu'ils vou
laient sous l'empire ot il leur a demandé si. 
alors « ils jouaient la comédie ». Il faut 
avoir parfais entendu M. .Iules Simon, 
pour imaginer avec quelle ironie il leur a 
montré leurs défaillances el leurs palino
dies et de quel ton superbe il leur a re
proché leurs reniements. Il les a tonus 
comme entre des tenailles dont ils porte
ront longtemps les marques. 

La pensée qui a die té la loi en discussion 
est celle qui inspire, depuis huit ans, tou
tes les œuvresdes gauches : fa i re lcplusdc 
mal possible non seulement, à la foi catho
lique, niais ii la foi chrétienne; la tuer, si 
faire se peut, dans l'âme des générations 
nouvelles. Toutes les hypocrisies dont ils 
s'c-nioureai ne sauraient donner le change 
a un homme de bon s<'iis capable de voir 
et de comprendre. Le drapeau républicain 
n'est, entre leurs mains corsaires, qu'un 
pavillon trompeur destine à leur permet
tre d'aborder là où ils n'arriveraient ja 
mais s'ils montraient leur véritable éten
dard. 

Ils crient : République ! pour amener à 
eux les libéraux et les généreux, les affa
més de justice et de liberté. Leur véritable 
mot d'ordre est : guerre aux Religions ! 
La loi qu'ils préparent, est faite unique
ment pour amoindrir et réduire l ' Insti tut 
des Frère* et les autres instituts ensei
gnants. Kilo n'accorde l 'exemption du ser
vice militaire qu'aux seuls instituteurs 
publics et «selon une autre de ses disposi
tions, les religieux ne pourront plus être 
instituteurs publics. Les instituteurs libres 
devront tous passscr p a r l a caserne.On 
maintient le principe de l 'enseignement 
libre en théorie; on • ' a r rangepour le tuer 
dans la pratique. 

La partie principale de l 'argumentation 
d e M. J u l e s S i m o n est s a n s c o n t r e d i t ce l l e 

où il a montré l'impossibilité absolue de 
l'école neutre. Les pères de familles qui 
gardent, des illusions sincères sur l'ensei
gnement de l 'Etat sont avertis par cet an
cien ministre de l'Instruction publiqne, pur 
ce grand philosophe qui a fait de l'école et 
de l'enfant l 'étude de toute sa vie : 

< Le maitre ne sera pas neutre, leur dit-il , il 
voudra l'être, j e le suppose ; j e l'en délie. 

« Mais je vais plus loin, messieurs, j e dis que j e 
ne veut pas du professeur neutre; je n'en veux 
pas, parce que je ne l'estime pas. La neutral i té , 
en matière d'opinions, est tout ce qu'i l y a au 
monde de plus deshonorant. Je demande ce qu'il 
e t , ce maitre ? A-t-il une opinion ou n'en a-t-il 
pas .' s'ii on a une, il la cache ! Voilà le modèle 
que vous donnerez à vos enfants T S'il n'en a pas, 
je vous demande ce que c'est qu 'un homme qui 
veut enseigner, l'aire des boirïmes, et qui n'a pas 
une croyance, que ce soit celle-ci ou celle-là. Je 
ivp ' t ' ')U'- l'école neutre est une école déshonorée, 
qu'il n'y a pas d'école véritablement neutre et 
que, s'il y en avait, il faudrait en rougir . » 

Et si l'éeaie ne peut pas être neutre elle 
doit être nécessairement ou chrétienno ou 
anti-spiritualiste, a thée et matérialiste. Si 

la loi passe et si elle dure, si les électeurs 
ne prennent par la résolution de voter s u s 
prochaines élections pour des candida ts 
déterminés à la détmiro,c 'est une généra
tion enciéro qui se ra élevée en dehors 
do toute croyance religieuse. 

M. Jules Siinoj» a demandé au Sénat de 
laisser, dans chaque commune, an conseil 
municipal le soin de décider si l'école sera 
laïque on congrôganiste. Dans les villes, 
les conseils pourraient établir une réparti
tion équitable selon les quart iers et les pré
férences des famUles. Ce serai t la liberté 
e t le respect de la majorité. 

« Laissez-mot croire, a dit en terminant , M. Ju 
les Simon, quele parti républicain sera dans notre 
pays ce que j ' a i toujours rêvé qu'il dut être : le 
parti de la justice, le par t i de la liberté et le parti 
de progrès. » 

La gauche du Sentit a ri ; elle votera 
dans le sens jacobin ; elle violera, une fois 
de plus, les droits de la conscience et l'on 
ver ra combien nous sommes loin de la 
douce République rêvée par M. Jules 
Simon. ALFUED REBOUX. 

L e s b r e v e t s e t l e s m a r q u e s d e f a b r i q u e 

Paris, 10 mars. — La question de la cou vent ion 
Bozerian sur les brevets et le» marques continue 
de préoccuper le groupe industriel de la Chambre. 

Le groupe s décidé de taire une démarche au 
près des ministres du commerce et des affaires 
étrangères pour appeler leur a t tent ion sur les mo-
dilieations à apporter au régime international de 
la propriété industrielle. 

Le groupe considère la rédaction de l'article 10 
de la convention comme inacceptable. 

Cet article sera l'objet d'une énergique réclama
tion. Le gouvernement sera invité à envoyer à la 
conférence île Rome plusieurs délègnés ayant voix 
consultatives. Les noms de MM. [>.>•]/• •] et Piault , 
membres de la chambre de commerce de Paris.se
ront proposés à la désignation du ministre. 

L a » p r u d ' h o m m e s 

Paris , 19 mars . — La commission des prud'
hommes a nommé M. Beraier préatderit el M. 
Loyer secrétaire. 

La majorité est favorable au projet du gouver
nement, qui dill'ère, on le sah . du projet d'appel 
présenté par M. Félix Faure. La commission est 
d 'a r t s d'élargir l 'application des principes do la 
loi des prud'hommes principalement en ee qni 
concerne la compétence, l ' importance déchiffre et 
l'admission des catégories. Divers conseils , | e 

prud'hommes, notamment ceux de Lyon, Mar
seille,Ninus ont adressé à la commission des rap
ports étendus sur l'organisation de ces t r ibu
naux . 

L e s c a r t e s p o s t a i e s 

Paris, 19 mars. — La proposition de M. Feenac-
ke r s relatives à la transformation des cartes pos
tales ouvertes en cartes fermées, sans augmenta
tion de prix, a été repoussèe par la commission 
chargée de l'e:;aminer,en raison de la perte que su-

. birait le Trésor . 

L ' I n s t i t u t P a s t e u r 

Marseille, l!>mars, Le conseil municipal a voté 
un crédit de 1,000 francs pour sa participation à 
londation de l 'Institut Pasteur. 

Paris, 19 mars. — Le conseil municipal de Paris 
a adopte à une très forte majorité le rapport de 
M. Strauss conclnant à la nomination d'une com
mission pour étudier la part qui incombe à la ville 
de Paris dans la création d'un établissement de 
vaccination de la rage, dont l'installation s'impose 
comme mesure d'utilité publique. 

Les considérants portent que la méthode Pasteur 
pour prévenir la rage après la morsure a donné 
des résultats positifs. 

D u g a l o n a u x m i n i s t r e s 

Paris, 19 mars . — Hier le contre-amiral Aube 
était promu vice-amiral, aujourd'hui c'est M. de 
Freycinet qui est nommé inspecteur général de 
première classe des mines. L'officiel de demain 
publiera cette dernière nomination. 

L e s d i s p e n s é s d u s e r v i c e m i l i t a i r e 

Paris, 10 mars. — La commission du recrute
ment de l'armée a, sous la présidence de M. Hum-
bert, pris une décision importante. L'article 20 de 
la loi de LS7^ ènumère les dispensés à t i t re condi
tionnel parmi lesquels nous citerons notamment 
les séminaristes, les professeurs, les insti tuteurs, 
1"S frères de la doctrine chrétienne, etc. 

La commission a décidé de maintenir ces dis
penses, mais les bénéficiaires feront un an de ser
vice militaire, année qui pourra être réduite à six 
mois après un examen au corps. 

M. Jules Simon a demandé la dispense com
plète pour les élèves de l'école normale. La com
mission a ajourné sa décision. 

L e s filés d e c o t o n 

Paris, 10 mars. — Le groupe de la région lyon
naise s'est occupé des lilès de coton,mais sans pren
dre de décision. 

L a c o m m i s s i o n d ' i n i t i a t i v e 

Paris, 10 mars. — La proposition tendant a la 
suppression des londs secrets n'a pas été prise en 
considération par la commission d'initiative, la. 
eommissisn a simplement émis le vœu quele Pré 
sident de la République veille à ce que les fonds 
ne soient pas détournés de leur affectation. 

Pa r contre la commission a approuvé le rappor t 
de M. Rivet qui conclut à la prise en considéra
tion de la proposition Michelin tendant à la sépa
ration de l'Eglise et de l 'Etat. L 'autre proposition 
de M. Michelin tendant à la suppression de l'ordre 
des avocats a été également prise en considéra
tion. 

L ' é l e c t i o n d e S e i n e - e t - O i s e 

On sait que deux élections sénatoriales doivent 
avoir lieu successivement dans le département de 
Seine-et-Oise, la première le 4 avril et la second! 
le 18 du même mois. Une réunion de déléguée ré
publicains a eu lieu, hier, au Grand-Hôtel,a Paris , 
en vue d'arriver à une concentration des forces 
opportunistes et radicales et de choisir un candi
dat unique à opposer à. M. Sainte-Beuve, candidat 
du parti libéral. 

M. Périllier, député, présidait la réunion. On a 
entendu successivement les candidats présents, à 
savoir : M. Fiaux, conseiller d'arrondissement de 
Pontoise ; M. Ernest Ilamel, conseiller municipal 
de Paris ; M. Deroisin, maire de Versailles ; I I . 
Emile Alglave, professeur à la Faculté de droit 
de Paris ; MM. Journault et Maze, anciens dépu
tés de Seine-et-Oise. 

Après l'audition de ces orateurs, diverses propo
sitions ont été faites, mais celle de M. llnbbard 
seule a été discutée. Le député de Seine-et-Oise a 
proposé, puisqu'une seronde élection devait avoir 
lieu le 18 avril , de s'entendre en donuant l 'an des 
deux sièges à un radical et l 'autre à un opportu
niste. Les délégués opportunistes se sont refusés à 
accepter cette proposition. 

En cet état, oz> a décide qu'une nouvelle convo
cation pour une réunion plénière cette fois, serait 
ultérieurement adressée à tous les délégués répu
blicains 

A D e c a z e v i l l e 

Decazeville, 10 mars . — Le banquet qui a eu 
lieu hier soir à l'occasion de l 'anniversaire du 18 
Mars, n'a donné lieu a aucun incident. Les ora
teurs ont parié de la République sociale, aux ap 
plaudissemeiils de l 'auditoire. La distribution des 
secours envoyés par le conseil municipal de Paris 
a commencé ce mat in , à neuf heures, à la mai
r i e . 

IXeazevillo. 10 mars . — L a situation est tou
jours la même. Quelques bennes de charbon ont 
été extraites à Combes. F i rmy à fourni son con
tingent et Hourran livre comme d'habitude soi
xan t e bennes. Les ateliers de tôlerie, limage, dud-
dlnge travai lent ainsi que le criblage de taillayre. 

Marseille, 19 mars . — Le conseil a voté un 
crédit 1000 fr. pour les familles nécessiteuses de 
Decazevil'.e. 

Lyon, 10 mars . — Après une discussion ora
geuse, le conseil municipal a rejeté p a r 3 6 voix 
contre 13 la proposition allouant 5,000 fr. aux 
grévistes de Decazeville, sous prétexte qu'il ne 
fallait pas encourager la grève. 

L ' i m p ô t s u r l e s s u c r e s e n A l l e m a g n e 

Berlin. 19 mars. — Après de longs débats le 
Reichtag a repoussé en deuxième lecture le projet 
de l'impôt sur les sucres. 

LE D ISCOURS 

de M, Jules Simon 
Voici, d'après le Journal Officiel, le texte 

du magnifique discours prononcé jeudi au 
Sénat, par M..Iules Simon, dans la discussion 
de la loi sur l'enseignement primaire : 

IV . J u l e s S i m o n . — Messieurs, il m'a été im-
possihle de prendre la parole dans la première 
délibération sur ce projet de loi ; j e ne suis même 
pas absolument certain d'avoir assez de voix pour 
aller jusqu'à la 00 de ma discussion. 

Je comprends tout ce que cette situation a de 
fâcheux, parce que je suis obligé de revenir un peu 
sur des débats que le Sénat a déjà entendus. 

J'espère qu'il tondra bien prendre en considéra
tion cette situation particulière. 

La question qui est soulevée par l'article 17, 
c'est la question même de la laïcisation des écoles; 
et M. le ministre de l'instruction publique disait 
dernièrement : « Mais c'est une doctrine désormais 
passée dans les lois ; on ne peut pas sans cesse re 
venir sur une question déjà résolue. 

11 comprendra facilementque ceux qui n'admet
tent pas cette doct rine profitent de toutes les occa
sions qui leur sont données défa i re au moins une 
protestation. (Très bien! très bien ! à droite.) 

L'opération qui consiste à évincer des écoles pu-
pliïjues tous les membres des congrégations ensei
gnantes n'est pas seulement, à mes yeux, une 
opération solaire ; j ' a i eu, une fois, l'occasion de 
dire au Sénat que c'était un système de gouverne
ment. (Nouvelle approbation sur les mêmes bancs.) 

C'est, en effet, un système de gouvernement, 
parce que c'est la proclamation de la toute-puis
sance de l 'Etat dans une matière où j 'é ta is accou
tumé, au contraire, de croire que la liberté devait 
être entière et complète. (Très bien! très bien! à 
droite et au centre.) 

Vous retrouverez dans ma discussion des argu
ments qui ont été produits avec beaucoup plus de 
force que je n'en nuis avoir, dans les très admira
bles discours de MM. Buffet, Chesnelong et quel
ques autres ; mais ces messieurs combattaient 
pour leurs écoles, e t j e dirai pour leur foi .Ce n'est 
lias là ma situation et je pense que mon cher ami 
.AL Hardoux, qui a parlé dans la première délibé
ration avec, tant d'éloquence, est aussi dans les 
mêmes dispositions d'espritque moi.Si nous avions 
l'un et l 'autre, à voter dans notre commune pour 
savoir ce que veut la majoritédes péresdo famille, 
si elle veut une école laïque ou une école congre-
ganisto. nous voterions pour l'école laïque ; mais, 
en même temps que nous voterions pour l'école 
laïque, nous penserions que, si nous n'avons pas 
la majorité, nous ne devons pas avoir l'école. 

Et . quand nous venons ici réclamer pour que 
les communes puissent avoir une école congréga-
niste quand elles le veulent, j e le répète, ce n'est 
pas pour l'école que nous parlons, c'est pour la 
liberté. (Nouvelle et vive approbation sur les 
mêmes bancs.) 

Je ne puis pas vous dire cela, messieurs, sans 
me rappeler qu'il y a quarante ans, de grandes 
discussions existaient entre les nltramontains et 
tes philosophes, diseussions dans lesquelles l 'Uni
versité tenait naturellement une grande place. 

i m avait porté, à mon avis, la quest ion sur un 
assez mauvais terrain, sur le terrain du monopole 
universitaire. J'étais universitaire, messieurs • 
,jVl:..is aussi un philosophe — j e n'ai pas cessé de 
1, tre — ; et cependant du sein de l'Université, j ' a i 
élevé la voix contre le monopole universitaire 
parce que,il y a quarante ans comme aujourd'hui , 
j e voulais que la liberté d'enseignement fut une 
vente dans mon pays. (Très bien ! très bien ! à 
droite et au centre). 

En enlevant aux congrèganistes le droit d'en
seigner dans les écoles publiques, vous faites 
au t re chose que ce que l'on voulait faire lors
que l'on a proposé, il y a plusieurs années, le fa
meux article 7. 

J'ai eu l'honneur de combattre cet article, et j e 
crois que j ' a i contribué à le faire repousser par le 
Sénat. 

On parlait de cet article, l 'autre jour , dans la 
première délibération, et M. le ministre de l ' ins
truction publique disait : H y a une très grande 
différence entre l'article 7 et l'article qui vous est 
soumis, parce que l'article7 interdisait tout ensei
gnement aux membres des congrégations, tandis 
qu'ici nous ne parlons que de nos écoles, des écoles 
de l'Etat. 

Je reconnais qu'il y a une très grande différence 
entre défendre à un citoyen d'enseigner, le priver 
du droit de propager sa foi et ses connaissances, 
ou bien lui dire seulement qu'on l'exclut d'un des 
corps de 1 Etat . 

Cependant, dans beaucoup de cas, votre article 
fera a l'égard de l'enfant ce qu'aurait fait l'article 
7. Je sais bien ce que l'on a repondu à cette objec
tion : on a dit : Nous avons nos écoles dont nous 
sommes maîtres, dans lesquelles nous faisons nos 
règlements ; cela ne nuit pas à la liberté, puisque 
vous pouvez vous adresser à une autre école ; 
votre liberté est donc entière. Pas tout à fait en
tière, parce que ce n'est pas avoir la. liberté que 
de pouvoir, en payant,avoir uneéco!e,quand on en 
a une à coté île soi où l'on ne payerait pas.Tout le 
monde ne peut pas payer ; il ne faut pas que la 
liberté soit un objet de luxe. (Très b ien! et ap 
plaudissements au centre et à droite.) 

Et même quand on peut payer, encore faut-il 
t rouver le maiire . Il pourra y avoir dans notre 
pays beaucoup,!e pères de l'amillecapables depayer 
les frères après avoir payé l'école communale, dé
sireux de les payer,et ne le pouvant pas parce qu i 
le maitre leur fera défaut. 

Par conséquent, pour l'enseignement de l'enfant 
la situation créée par votre article ne sera pas bien 
différente de celle que créait l'article 7 . 

Peut-être ne le sera-t-elle pas non plus pour 
le n a î t r e : car vous rendez la profession de n a î 
t re d'école libre tellement difficile qu'on vous a 
dit eue alliez jusqu'à tuer l'enseignement privé. 

Il faui se dèfeudre,dans ces sortes de discussions, 
de tout ce qui pent ressembler à de l'exagération ; 
je ne dirai donc, pas que vous le tuez, je dirai setl-
ment que vous le rendez bien malade, sourires 
approbatifs sur les mêmes bancs . 

Ce qui est parfaitement certain, c'est que ces 
écoles publiques sur lesquelles vous voulez ré
gner absolument seront désormais presque par
tout des i coles uniques. Eu tous cas, messieurs, en 
reconnaissant la différence des principes, quoique 
dans l'application, cette différence s'évanouisse à 
peu près, ie fait d'exclure toute une catégorie de 
citoyens d'une fonction pobliqne est un fait con
sidérable. (Approbation à droite.;. 

Nous avons dans notre droit public ce principe 
que les fonctions publiques sont accessibles éga
lement à tous les citoyens: nous regardons cela 
comme une des conditions de l'égalité et, mes-
eieurs, ce qui doit nous toucher particulièrement 
comme une des conquêtes de la Révolution. 

Or, quand vous venez dire : De tout l'enseigne
mentpubl ic de la France les congrèganistes sont 
exclus, il semble que vous oubliez ce principe de 
ftdtre droit public. (O'est cela ! Très bien .' à droite 
et au centre. ' Vous répondez à cela que tout pr in
cipe • importe des dérogations. (Test vrai. Vous 
pouvez en citer et notamment l'établissement des 
incompatibili tés; seulement vous reconnaîtrez 
avec moi qu'il s'agit aujourd'hui d'une incompati
bilité bien considérable ; et quand on établit une 
incompatibilité, quelle qu'elle soit, comme c'est 
au tond une dérogation au principe, il faut avoir 
de bien fortes raisons pour se résoudre à cette 
extrémité. 

Je crois savoir qu'on discutera tout à l 'heure le 
principe même Je la dérogation au principe de 
l'égale admission de Lous les citoyens à tous les 
emplois ; je ne le discuterai donc pas; je me borne 
à dire que les raisons que vous donnez pour éta
blir une incompatibilité entre la condition d ' inst i
tu teur et celle de congrèuanistc ne suffisent pas à 
justifier cette violation d'un des principes de notre 
ioi constitutionnelle. 

Vous voyez que j e me restreins, et, dans ces 
limites restreintes, je crois cependant, messieurs, 
avoird'assez de bonnes raisons à vous présenter . 

Quels sont les motifs qui vous déterminent à 
prendre cette grande mesure d'exclure les congrè
ganistes des écoles publiques? Quelles sont les rai 
sons qui vous poussent a violer un des principes 
de notre droit constitutionnel, et aussi, vous ne 
l'ignorez pas vous mêmes, à vous mettre en con
tradiction avec les désirs, avec les sentiments 
d'une portion considérable de vos concitoyens? 
(Très bien ! à droite.) 

Vous courez un danger énorme pour un Cou-
ve rnemen t—je ne parle pas d'un ministre (Sou
rires'—de m,'lire une partie des citoyens dans u 
espèce d'impossibilité d 'adhérer* votre principe, 
parce qu'i ls disent : Ce principe là est celui qui 
met la main sur ma conscience, qui m'empêche 
d'élever mes entants comme je le voudrais, et qui 
ne me donne d'autre ressource que ces écoles pro
blématiques qu'on trouvera aisément dans les 
villes, en payant , mais qu'on ne t rouvera jamais 
dans les hameaux. 

Voix nombreuses ï tlroite. — Très bien ! c'est 
évident ? 

M . J u l e 3 S i m o n . — Pour .que vous fassiez 
cette entreprise, pour que, »**">nis cinq an: ;es, 
vous la poursuiviez avec la i — _, Gérance que ~ot 
y mettez, et que vous veniez, dans ce moment-ci , 
la tortiller, la rendre définitive et plus redoutable 
encore pour vos adversaires qu'elle ne l'était jus
qu'à ce moment, il faut en vérité que vous ayez 
des raisons bien solides. (Très bien! sur les mêmes 
bancs, .l'ai donc recherché quelles étaient vos ra i 
sons — je parle ici de tous les discours qui ont été 
prononcés pour amener le Sénat à voter la mesure 
dont il s'agit ; je ne vise pas en particulier un dis
cours ou un a u t r e ; j e ne vise pas même spéciale
ment le très éloquent discours que M. le ministre 
a prononcé à cette tr ibune et que le Sénat a honoré 
en ordonnant qu'il fut affiché daus toutes les com
munes de France. (Sourires ironiques à droite). Je 
résume, autant que j e le puis, la discussion géné
rale. — Eh bien, je crois que ces motifs peuvent 
se résumer ainsi : 

Premièrement, on veut la neutralité de l'école 
au point de vue religieux, et l'on dit : Les écoles 
congrèganistes ne BOUS donneront jamais la neu
tralité au point de vue religieux. 

On a dit ensuite : Nous voulons que le mai t re 
d'école enseigne la République, fasse aimer >es 
institutions républicaines ; jamais les congrèga
nistes ne se chargeront de faire aimer les inst i tu
tions républicaines. 

Ainsi, nous voulons la neutralité au point de 
vue religieux, nous voulons l'apostolat au point 
de vue politique ; les congrégations ne peuvent 
nous donner ni l'un ni l 'autre ; par conséquent 
nous excluons les congrégations. 

Voilà deux raisons, que j e vais examiner l'une 
après l 'autre. U y a troisième raison que j ' exami 
nerai aussi, messieurs. Elle diffère des deux autres 
en ceci qu'on apporte volontiers ces dernières à la 
t r ibune et qu'on y parle moins souvent de celle-là. 
Mais rien ne m'empêchera d'en dire quelques 
mots , et sur les trois points j e m'efforcerai d'être 
bref. 

Je parlerai d'abord de la neutra ' itè.Si vous vou
lez que j e vous dise toute ma pensée d'un se j l 
mot, j e crois que toute cette argumentation re 

pose sur une idée fausse; non pas que j e prétende 
que les écoles congrèganistes seront neutres en 
matière religieuse; oh ! pas du tou t ! 

Vous avez mille fois raison quand vous dites 
qu'elles ne le seront pas. Vous avez peut être ra i 
son aussi quand vous dites que les congrènanistes 
ne se chargeront pas de faire aimer les inst i tu
tions républicaines. Quant à cela, c'est beaucoup 
moins démontré. (Mouvement divers). Cela ne 
serait même pas du tout démontré, à mon avis, si 
on n'avait pas pris soin, un soin scrupuleux, de 
rendre les institutions républicaines désagréables 
aux congrèganistes. (Trèsbien! et rires approba
tifs à droite.) 

Mais, depuis tant d'années, on leur montre tant 
de bienveillance que, bien qu'ils soient obligés aux 
vertus chrétiennes, on ne peut pas trop espérer 
qu'ils soutiendront et propageront une forme de 
gouvernement qui les réduit à la situation où ils 
sont. Ce n'est pas là que je crois que vous vous 
trompez ; les congrèganistes ne peuvent pas être 
neutres en matières de religion, et ils ne propage
ront pas les idées républicaines. Où je crois que 
vous vous trompez, c'est quand vous pensez que 
le maître d'école doit être neutre en religion et 
apôtre en politique. 

Je nie les deux points. 
Je dis que le maitre d'école ne peut pas, ne doit 

pas être neutre en matière derel igion, et je dis 
qu'i l ne peut pas, qu'il ne doit pas être un apôtre 
en politique. (Très-bien ! très-bien ! à droite et au 
centre — Murmures ironiques à gauche.) 

Je vais donner mes motifs. 
Je dis, messieurs, qu'il ne peut pas être neutre 

en religion. D'abord, s'il l'était, vous n'auriez pas 
gagné grand'chose. 

Vous dites à ceux qui se plaignent de l ' instrue-
tion obligatoire : Vous pouvez mettre vos en
fants à notre école, on y attaquera pas votre rel i 
gion parce que notre école est neutre ! 

Mais en supposant que l'école puisse être neutre 
vous ne demandez la neutralité qu'en matière re 
ligieuse, vous ne la demandez pas eu matière pe -
litique ; au contraire,vous voulez que dans l'école 
on propage l'idée républicaine. 

Mais, messieurs, le père de famille t ient, je ne 
dirai peut être pas autant , si vous le voulez, à sa 
doctrine politique qu'à sa doctrine religieuse ; 
catholique, il ne veut pas que son lils aille dans 
une école où le catholicisme pourrai t être at taqué, 
et, légitimiste, il ne veut pas que son fils, élevé 
dans ses sentiments, aille dans une école où on lui 
enseignera le républicanisme. 

P a r conséquent, vous ne donnez pas satisfaction 
aux adversaires de l'obligation — et vous savez 
que je n'en fais pas partie; je suis, au contraire, 
t rès grand part isan de l'obligation scolaire.—Mais 
votre neutralité, est-eeque vous croyez qu'elle est 
possible? Je lenie absolument. 

l u orateur de la droite, dans la première déli
bération a d i t : Y a-t-il ici quelqu'un qui soit 
neutre . 

Non! il n'y a ici personne qui soit neutre. Ils est 
vrai que vous êtes nne assemblée politique. Mais 
allez, dans une assemblée quelconque, demander 
si quelqu'un est neutre! 

Je reponds que celui qui est neutre est nul . 
(Très bien! et applaudissements à. droite, et au 
centre. 

Le maitre ne sera pas neutre ; il voudra l 'être, 
je le suppose ; j e l'en délie. Il n'enseignera pas 
précisément telle ou telle doctrine, et vous appel
lerez cela de la neutral i té ? Mais, messieurs, on 
enseigne de bien des façons. On enseigne par le 
geste ; on enseigne par la physionomie. (Mouve
ments divers). 

On enseigne par toutes les doctrines qu'on émet; 
on enseigne par la conversation avec les élèves, on 
enseigne par les exemples d'écriture, parles livres 
qu'on met dans les mains des élèves. Est-ce que 
vous supprimerez la l i t térature française dans vos 
écoles ? 

Eh bien, la l i t térature , dans notre pays, a été 
faite depuis trois cents ans, par des hommes qui 
avaient une croyance, qui combattaient une au t r e 
croyance. 

Prenez un livre quelconque, mettez-le dans les 
mains des enfants, c'en est fini de votre neutral i té 
(Très bien ! à droite.) 

Mais j e vais plus loin, messieurs, j e dis que je 
ne veux pas du professeur neut re ; je n'en veux 
pas. parce que j e ne l'estime pas. (Nouvelle appro
bation sur les mêmes bancs.) La neutrali té, en 
matière d'opinions, est t ou t ce qu'il y a au monde 
de plus déshonorant. 

M . l e c o m t e d e T r é v e n e u c . — Très bien! 
M . J u l e s S i m o n . — Je demande ce qu'il est, 

ce maitre. A-t-il une opinion ou n'en a-t- i l pas? 
S'il en a une, il la cache ! Voilàle modèle que vous 
donnerez à vos enfants? (Rires d'approbation à 
droite et. au centre.) S'il n'en a pas 

M . P a r i s . — U est bion à plaindre! 
(A suh-rc). 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
TAPIS PARISIEN 

A u n e récen te s éance de la Socié té d ' encou
r a g e m e n t p o u r l ' i ndus t r i e na t iona le . M. I>u-
q u e s n e s , r u e Baillif, a appe lé l ' a t t en t ion de la 

Socié té s u r u n n o u v e a u p r o d u i t a u q u e l il a 
d o n n é le n o m d e lapis parisien, e t d o n t il a 
p r é s e n t é que lques échan t i l l ons . 

On i m p o r t e c h a q u e a n n é e , en F r a n c e , p o u r 
p l u s i e u r s mil l ions de tap i s d 'Or i en t : lo r squ 'on 
veut les a v o i r b e a u x et bons , ils coûten t fort 
che r , m a i s son t , en é c h a n g e d ' u n e d u r é e e x 
cep t ionne l l e à c a u s e de la m a n i è r e don t es t 
nouée c h a q u e m è c h e d e laine fo rman t v e l o u r s 
d a n s ces l ap i s . 

J u s q u ' à ee j o u r , p o u r fa i re c o n c u r r e n c e 
a u x O r i e n t a u x et d o n n e r d e s p r o d u i t s à des 
p r i x moins é lev e s . on opposai t des tap is m o 
q u e t t e don t l ' em e r s en lil m a n q u a i t do c o n 
for tab le , e t dont la la ine , s i m p l e m e n t à c h e 
va l s u r u n e t r a m e , pouva i t s ' échapper facile
m e n t . 

M. D u q u e s n e p e n s e a v o i r r éuss i à r e m p l a 
c e r le t ap i s d 'Or ien t c o m m e solidité e t les m o 
q u e t t e s c o m m e p r i x , à l 'aide d 'un n o u v e a u 
s y s t è m e de mé t io r q u i fabr ique le tapis don t 
la la ine est n o u é e m é c a n i q u e m e n t . 

M. D u q u e s n e se inol e n t i è r e m e n t à la d i s 
posi t ion de la Société p o u r l ' examen de son 
méf ie r et la fabricat ion do ses p r o d u i t s . 

M. le p r é s i d e n t a r emerc i é M. Duquesne de 
soti i n t é r e s s a n t e . c o m m u n i c a t i o n , qu i s e r a 
e x a m i n é e p a r le comi t é des a r t s m é c a n i q u e s . 

L'INDUSTRIE DES TAPIS EN ALLEMAGNE 

— L ' i n d u s t r i e des l ap i s , qu i a p r i s son essor 

d e p u i s l ' appl ica t ion d u n o u v e a u t a r i f d o u a n i e r 

a fait d e g r a n d s p r o g r é s d a n s sa p r o d u c t i o n 

et si l 'état des aflàires n ' es t lias auss i satisl 'ai-

sant^en g é n é r a l q u e l ' année d e r n i è r e , il n e f au t 
vo i r d a n s ce fait qu ' un a r r ê t pa s sage r dû au 
rap ide déve loppemen t de la c o n c u r r e n c e et du 
t r o p plein d e s m a g a s i n s . Le siège p r inc ipa l d e 
cet te fabr icat ion se t r o u v e à B e r l i r , s u r le 
R h i n , en Silésie e t en S a x e . La fabricat ion d e 
tap i s o r i e n t a u x ( tapis d e S m y r n e ) es t e x e r c é e 
depu i s peu p a r de n o m b r e u x indus t r i e l s , q u i 
ont. cons t ru i t d ' i m p o r t a n t s é t ab l i s sements et. 
elle l 'est a v e c g r a n d succès , c e t a r t i c l e é t a n t 
do p lus en p lu s d e m a n d é t a n t e n Allemagne, 
q u ' à l ' é t r a n g e r ; on a t e l l emen t per fec t ionné 
cet te i ndus t r i e q u e c e r t a i n s a r t i c l es sont m ê 
m e supé r i eu r s a u x a r t i c l es d e S m y r n e . 

On n'a p a s fait mo ins d e p r o g r é s d a n s la 
fabr icat ion des tap is fins, d i t s t ap i s de B r u x e l 
les. L ' a r t i c l e a non seu l emen t ba t tu l ' a r t ic le 
a n g l a i s (Axmins t e r , K i d d e r m i n s t e r ) s u r le 
m a r c h é i n t é r i e u r , p u i s q u e l 'Al lemagne d e p u i s 
son n o u v e a u ta r i f n 'en a r eçu que p o u r 0 m i l 
l ions d e m a r k s , m a i s il l u l t e e n c o r e a v a n t a 
g e u s e m e n t a v e c cet a r t i c l e s u r le m a r c h é d e 
a u t r e s p a y s . Toutefois la nécess i té d e l ' expo r 
ta t ion se fait s en t i r d a n s ce t te b r a n c h e d ' i n 
d u s t r i e p lu s q u e d a n s t o u t e a u t r e . 

L a consommat ion des tapis en A l l e m a g n e , 
c o m p a r é e à celle des a u t r e s p a y s , est encore 
t r è s peu cons idérab le , il faut donc que la p ro 
duc t ion t r o u v e u n é c o u l e m e n t d a n s l ' expor 
t a t ion : m a l h e u r e u s e m e n t ce t t e de rn i è r e a é té 
moins favorable ce t t e a n n é e q u e les a n n é e s 
p récéden tes . L a c o n c u r r e n c e ang la i se , qu i a 
l ' a v a n t a g e de p o u v o i r p r é p a r e r les lils q u e 
l 'Al lemagne est e n c o r e obl igée de fa i re v e n i r 
d ' A n g l e t e r r e en p a y a n t un d ro i t de d o u a n e et 
des f ra is d e t r a n s p o r t a i t t ous ses efforts p o u r 
M pas se la isser s u p p l a n t e r . Toutefois l ' in 
dus t r i e a l l e m a n d e des tap is , m a l g r é les con 
d i t ions pén ib les où elle se t r o u v e placée , es t 
dé jà e n g r a n d e p a r t i s p a r v e n u e à p r e n d r e la 
p lace de l ' i ndus t r i e ang l a i s e . 

LES ANARCHISTES A LIÈGE 
Voici des dé ta i l s s u r les g r a v e s d é s o r d r e s 

q u i o n t eu lieu j e u d i à L i ège , e t dont n o u s 
a v o n s b r i è v e m e n t p a r l é d a n s n o t r e n u m é r o 
d ' h i e r ; 

Liège, 10 mars . 
La ville de Liège a été hier soir, le théâtre de 

désordres tels qu'elle n'en avait pas vus depuis au 
moins t rente ans. 

Us sont le résultat des excitations de quelques 
meneurs anarchistes et de la presse avancée — et 
ils ont trouvé au début, dans la superbe confiance 
du chef de la police, toute facilité pour éclater. 

On avai t cru devoir laisser au Comité anar
chiste la pleine liberté de convoquer les mécon
tents à une manifestation en l 'honneur du quin
zième anniversaire de la Commune. 

Depuis plusieurs jours le bruit était répandu eu 
ville que des troubles auraient lieu à cette occa
sion, et l'on désignait même les maisons qui de
vaient être l'objet des attaques. On racontait 
d 'autre part , que M. le bourgmestre se NsSaaB 
à prendre les précautions de police qu'exigeait la 
situation. 

L'un des organisateurs de cette manifestation, 
le citoyen Wageneer, s'est fait cependant connaiu-e 
depuis des années comme un homme résolu à tout 
faire, et à employer le pillage pour assurer le 
t r iomphe de la cause socialiste. 

A p p e l a u n r e h i s t e 

On avait aussi répandu par milliers d'exem
plaires l'appel suivant : 

APPKL A l X TRAVAILLEURS ! 

Compagnons, 

Partout les ouvriers s agitent, la crise. — terrible 
et lamentable — au lieu de diminuer, grandit de Jour 
en jour ; partout aussi les idées d'émancipation pénè
trent dans la masse exploitée. 

A Londres, à Amsterdam, à New-York, pai (eut en
fin, les travailleurs font entendre leur voix aux oreil
le* de la bourgeoisie égoïste. 

Resterons-nous dans une coupable apauiia t 
Continuerons-nous à laisser nos femmes et nos en

fants sans pain, quand les magasins regorgent des 
richesses que nous avons créée*. 

i..aisserons-nous éternellement la classe bourgeoise 
jouir de tous les droits, de tous les privilèges et re
fuser toute justice et toute liberté à ceux qui la nour
rissent, à la classe des producteurs. 

Nous ne le pensons pas, c'est pourquoi nous taisons 
appel à toutes les victimes de l'exploitation capita
liste, aux meurt-de-faim, à tous ceux que le ctioiuagd 
à jetés sur le pavé pendant le rigoureux hiver que 
nous traversons. 

Rappelez-vous, compagnons, que, jeudi is B a n il 
y aura 15 ans, l'héroïque populatien de Paris se sou
levait pour l'émancipation des peuples et que cotte 
tentative de rénovation sociale l'ut étouffée dans le 
sang de 35,000 travailleurs. 

Nous vous invitons donc, jeudi IS mars, l.">me an
niversaire de la Commune, à vous joindre à la giatatSl 
manifestation ouvrière qui aura lieu place Saint-
Lambert, à 7 heures du soir. 

Pour le groupe ail»! l h Mil de I.iége : 
[Stticriit /••., HoiMfwrvx) 

A * heures lp^ du >oir, «UANO k œ r o w ei BI.K, daim 
la salle du Café National, place Oelcom. 

Le même qu'à Liège, on colportait ces appels 
dans la banl 

U n e p r e m i è r e p r o m e n a d e 
Dès le matin la population se préoccupait de la 

soirée, et pendant la journée la circulation deve
nait de plus eu plus abondan.e sur la place Saint 
Lambert , lieu fixé pour la réunion. 

Pour certains meneurs c'était une partie de 
plaisir que cette réunion : groupés sur la place 
bien avant l 'heure fixée, ils occupaient leur loisir 
volontaire en se promenant, s 'amusant hommes et 
femmes, voire en sautant à la corde! Préludes, 
étrangement pacifiques des désordres du soir. 

Vers 7 heures, sont arr ivés les délégués atten
dus du dehors : ils étaient précédés du drapeau 
rouge, signe d'anarchie dont nous avons v a , en 
d'autres temps et sous la même législation, pros
crire en ville l'exhibition provocatrice. 

La police a la consigne de laisser faire.. Au lien 
de montrer aux meneurs qu'on est prêt à répri
mer tou t excès, il semble qu'on ne veuille leur 

ï 


